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En etret, si le législateur impose aux citoyen-, loblig tioti de iayer
lourdement p~our Làire enregistrer leures conventions ilortuntesr,
uvalît que de dunner torco du loi à celles-ci, c*est évidemnîît, dans le
but du leur douitur la publicité la plust entière, du 11ai;on à ce (lue les,
tiers en colent. avertie§, piour leur propre protectiona contin pour
le maintien de f*ordre public et la sauvtvgarde de.s intérêtes des familles !

Mais le but de t'eurégsstrcnîent, qui est de donner la plus entière
publicité a' ux actes su-.cejti bics d'en régistruicint, est- il atteint d'une-
manière elliuace et véritablement utile, bi, après avoir déjà copieuse-
nient débouiW~ Imiîr la lutire naître et la maintenir I cette publicité",.
il faut encore dénouer kat cordons de sa bour.se pour un bîJ~irL

Selon moci, non ! abso;ument non !
ce-pendamît, à lheure actuelle, c'est e qui existe!
Tou,4, ont bien le droit de con-itater lesi enregibtrctL-, cm paîyant

iXial, riff payur, nenni
Pâiâ plus, cIa coitsqueneu, que l'oit ne saurait Bpeer"Iiblio-

thèque publique," celle où le3 flortuniés seuls auraient accès, l'on ne
peut, à mou uenws qualifier de bureaux p)ubliets, tes bureaux. dits,
our-eaux «enregistr-enient, établis par to)ute la p)rovine, et qui ont
puur but de rendre 1publics les actes et documnents qui s'y trouvent.
tantL qu'il nmous faudra être taxés, pour y 1péniétrer.

Et, puisque, sanle dceiers,ils nouLs snt atutellemient ferm-nés, je répète.
que le but de la lui îî'est pae rempli quant à eux.

Quels avantages ri8tutent.ils <le l'était actuel de choses, ct-
à-dire la non-gratuité des rchlerches ?

Pour le pittjlie : :'tutin, bien au contraire, car, plutôt que de payer
35 cta 1our chaque entrée, (ce qui nous coûiterait 8 1.00 à 82.01> en
moyenne, sur cliaque propriété dont on désireritit constater l'état
hîypotliccairc), cliacun, à moins d'absolue nécessité, se privera de
s'adresser uu régistrateur.

Pour les régititrateurs :S'ils sont à salaire, comme la chose existe-
à Montréal v. g., il& se verraient débarraisés d'une foule d'ennuitç de-
touisgenre, noua ditsent-ils cux-memee, >i le système de la gratuité-
des recherches était établi ; et ils trouvent, eux-mêmnes, que son
application rendrait d'immenses service au publie, sanis être nuis4ible
aux initérêtz- du gouvernement.

Pour le Gouvernement : 11ais le montant des retette que ce der-
nier perçoit, un exigcanit des charges sur les rtecheriches- on question,
eet si minime, (attendu que le public se prive de faire cou recherchie.
souvent au risque de grandes pertes, parce qu'il lui répugne de payer
pur exercer un drot. qu'il considèrc lui applartenir) que la chose est,
pur lui, insignifiante. En effet aucun des b>ureaux le.; plus considé-
rbles du la province, ne lui rapporte à ce titre, une moyenne de plu*

de 82900,00 par an, v.-g., ceux de Ilochelaga et Jacquosi Cartier, Mon.
Urëa ouest et Montréal-F*.


